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INSTITUT CANADIEN POUR LA PAIX

ET LA SECURITE INTERNATIONALE S

Le Vice-premier ministre et secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, l'honorable Allan J . MacEachen, a présenté aujourd'hui en
première lecture à la Chambre des communes , un projet de loi destiné à
créer l'Institut canadien pour la paix et la sécurité internationales .

Le projet est destiné à concrétiser l'engagement pris par le
gouvernement dans le Discours du Trône, en déceffbre dernier, en vue de
créer un organisme financé par l'ttat et ayant pour mandat de sensibiliser
davantage les Canadiens aux questions de défense et de contrôle des
armements ainsi que d'encourager les idées et propositions novatrices dans
ce domaine . En outre, il fait suite à l'initiative du Premier ministre
visant à améliorer les relations Est-Ouest et les arrangements de sécurité
internationale .

L'introduction du projet reflète d'une part l'engagement de
longue date du Canada et du gouvernement en faveur de la paix et de la
sécurité mondiales, d'autre part les préoccupations et intérêts profonds
du Parlement et du public canadiens à l'égard de ces questions .

L'Institut cherchera à promouvoir un débat informé au sein du
public et à élargir les compétences canadiennes en ce qui a trait à la paix
et à la sécurité internationales . Il mettra l'accent sur la défense, le
désarmement et le contrôle des armements dans une perspective à la fois
canadienne et mondiale .

Par ailleurs, il recueillera et diffusera des renseignements et
idées et servira de centre de ressources pour les intérêts, activités et
travaux du Canada dans ce domaine . I1 encouragera un débat public sur les
questions de paix et de sécurité internationales grâce à la promotion et à
la tenue de séminaires et de conférences, de même que par le biais de
publications . Enfin, il favorisera des études universitaires dans ce
domaine, et financera et mènera des recherches sur des questions d'un
intérêt particulier pour les Canadiens ou le gouvernement du Canada .
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